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Arrété de travail après deux mois

Par anais54_old, le 29/11/2007 à 22:15

bonjour,

Je souhaiterais savoir si un arrêté de travail d'une page est valable.Si je suis protégé en cas
de problème, j'ai eu un contrat après deux mois ou j ai cmmencé à travailler est ce légal? 

merci pour votre réponse
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